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INTRODUCTION 

La COMMISSION DE REGULATION DE L’ELECTRICITE ET DU GAZ (CREG) formule par la 

présente et à la demande de la ministre de l’Energie, de l’Environnement et du Développement 

durable (ci-après : « la ministre »), un avis relatif à un projet d’arrêté royal intitulé « Projet 

d'arrêté royal portant modification de l’arrêté royal du 11 mars 1966 relatif à la déclaration 

d’utilité publique pour l’établissement d’installations de transport de gaz, de l’arrêté royal du 

11 mars 1966 déterminant les mesures de sécurité à prendre lors de l’établissement et dans 

l’exploitation des installations de transport de gaz par canalisations et de l’arrêté royal du 14 

mai 2002 relatif à l’autorisation de transport de produits gazeux et autres par canalisations, 

fixant l’entrée en vigueur de diverses dispositions de la loi du 8 mai 2014 portant des 

dispositions diverses en matière d’énergie et définissant les modalités de la présomption 

d’utilité publique, visée à l’article 8/7 de la loi du 12 avril 1965 relatif au transport de produits 

gazeux et autres par canalisations » (ci-après, le « projet d’arrêté royal »). 

Cette demande a été formulée dans un courrier de la ministre daté du 25 mai 2016 et 

réceptionné par la CREG le 9 juin 2016. 

La demande d’avis fait référence à l’article 4, 5°, de la loi du 12 avril 1965 relative au transport 

de produits gazeux et autres par canalisations (ci-après, la « loi gaz ») et vise particulièrement 

les articles 11 à 14 du projet d’arrêté royal. L’article 15/14, § 2, quatrième alinéa, de la loi gaz 

stipule que la CREG doit rendre cet avis dans les quarante jours civils suivant la réception de 

la demande. 

Outre l'introduction, le présent avis se compose de trois parties. La première partie rappelle le 

cadre légal du présent avis. Dans la deuxième partie, la CREG analyse les articles précités du 

projet d'arrêté royal. Enfin, la troisième partie expose les conclusions du présent avis. 

Le Comité de direction de la CREG a approuvé le présent avis lors de sa séance du 7 juillet 

2016. 

Le projet d’arrêté royal est annexé au présent avis. 
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I. CADRE LEGAL 

1. Le projet d’arrêté royal modifie, entre autres, l’arrêté royal du 14 mai 2002 relatif à 

l’autorisation de transport de produits gazeux et autres par canalisations (ci-après : « l’arrêté 

royal du 14 mai 2002 »). 

L’article 4 de la loi gaz stipule : 

« Après avis de la Commission, le Roi fixe : 

1° les critères d'octroi des autorisations de transport, qui peuvent notamment porter 

sur : 

a) la sécurité et la sûreté du réseau interconnecté et des conduites directes; 

b) l'honorabilité et l'expérience professionnelles du demandeur, ses capacités 

techniques et financières et la qualité de son organisation; 

c) l'interconnexion du réseau, ainsi que le maintien et l'amélioration de 

l'interopérabilité des réseaux; 

d) les obligations de service public visées à l'article 15/11, 1°; 

2° la procédure d'octroi des autorisations de transport, notamment la forme de la 

demande, l'instruction du dossier et la redevance à payer pour celle-ci, ainsi que les 

raisons pour lesquelles une autorisation peut être refusée et les délais dans lesquels 

le ministre doit statuer et notifier sa décision au demandeur : 

3° les cas dans lesquels le ministre peut réviser ou retirer l'autorisation de transport 

et les procédures applicables; 

4° le sort de l'autorisation de transport en cas de transfert de l'installation de transport 

ou en cas de changement de contrôle, fusion ou scission du titulaire et, le cas 

échéant, les conditions à remplir et les procédures à suivre pour le maintien ou le 

renouvellement de l'autorisation de transport dans ces cas.  

5° les actes et travaux de minime importance qui sont dispensés d’une autorisation 

de transport ou soumis à une obligation de déclaration. (…) » 
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2. En l’occurrence, le projet d’arrêté royal vise notamment à fixer ces actes et travaux 

de minime importance qui sont dispensés d’une autorisation de transport ou soumis à une 

obligation de déclaration. 

3. A la date du présent avis, l’article 4, 5°, de la loi gaz, sur la base duquel la ministre 

sollicite l’avis de la CREG, n’était pas en vigueur. Ledit article 4, 5° a été inséré par l’article 20 

de la loi portant des dispositions diverses en matière d'énergie (1) du 8 mai 2014 (Moniteur 

belge du 4 juin 2014). L’article 51 de la loi du 8 mai 2014 stipule que le Roi détermine l'entrée 

en vigueur de l’article 20. Le projet d’arrêté royal soumis à l’avis de la CREG prévoit l’entrée 

en vigueur dudit article 20 au premier jour du mois qui suit l’expiration d’un délai de dix jours 

prenant cours le jour après la publication dudit arrêté royal au Moniteur belge. 

4. La CREG rend le présent avis sur la base de l’article 4 précité de la loi gaz. 

II. ANALYSE 

5. L’analyse des articles en projet porte sur les articles 6 (critères d’octroi), 7 à 10 

(procédure d’octroi), 13 et 14 (dispenses d’autorisation).  

Les chapitres 1 et 4 modifient deux arrêtés royaux du 11 mars 1966 pour lesquels la CREG 

n’a pas de compétence formelle d’avis ; les articles 5 (définitions), 11, 12 et 15 à 25 modifient 

l’arrêté royal du 14 mai 2002 mais ne s’inscrivent pas dans l’article 4 précité de la loi gaz : 

l’article 5 porte sur des définitions, les articles 11, 12 et 15 concernent la modification des 

installations autorisées, l’article 16 est purement cosmétique, les articles 17 à 24 concernent 

l’abrogation de l'autorisation, l’article 25 concerne la prorogation de l'autorisation et l’article 27 

traite de la présomption d’utilité publique. 

II.1. Préambule 

6. Les considérants expriment la justification politique ou d’opportunité du dispositif. Ils 

ne sont pas obligatoires mais lorsqu’ils sont inclus dans le préambule, il convient qu’ils soient 

précis, complets et qu’ils se rapportent strictement aux objets du texte. En l’espèce, les articles 

en projet analysés soulèvent un grand nombre de questions. La CREG préconise de 

développer les considérants ou de recourir à un rapport au Roi. Un rapport au Roi peut être 

utile pour comprendre les intentions du gouvernement, et le cas échéant, pour comprendre, 

voire interpréter une disposition insuffisamment précise. 
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Il conviendrait en outre de corriger la dernière partie du titre du projet d’arrêté royal en 

modifiant « relatif » en « relative » (« Projet d’arrêté royal …., visée à l’article 8/7 de la loi du 

12 avril 1965 relative au transport de produits gazeux et autres par canalisations »). 

II.2. Article 6  

7. La CREG comprend de l’article 6, alinéa 1er, 2°, en projet que si les conditions qui ont 

donné lieu à l’octroi de l’autorisation sont modifiées de manière à avoir un impact sur la 

capacité financière ou économique du titulaire d'une autorisation de transport, celui-ci devra 

prouver que les nouvelles conditions doivent continuer à lui permettre de planifier, d'adopter 

et de financer des mesures préventives en vue d'assurer la sûreté et la sécurité de l'installation 

et de son exploitation mais également, le cas échéant, une mise hors service, volontaire ou 

non, dans des conditions optimales de sécurité et de respect de l'environnement. S'il n'apporte 

pas cette preuve, l’article 32 de l’arrêté royal du 14 mai 2002 s’appliquera. 

Si une autre interprétation était donnée à cette disposition, la CREG suggère de reformuler 

l’article en projet. 

8. Le dernier alinéa de l’article 6 en projet n’est en outre pas clair quant à son application. 

Vise-t-il les cas de modification des conditions d’octroi par Fluxys Belgium et Fluxys LNG ou 

les demandes d’octroi proprement dites. Le texte mérite une clarification.  

Dans les deux cas, l’article 6 en projet, dernier alinéa, semble privilégier les gestionnaires 

visés à l’article 8 de la loi du 12 avril 1965. La justification de cette différence n’apparaît pas 

clairement.  

II.3. Article 7  

9. L’article 7 en projet permettrait au Ministre de l’Energie ou son délégué de modifier 

unilatéralement le format et le contenu des plans de situation visés par l’article 6 de l’arrêté 

royal du 14 mai 2002.  

10. Cette disposition ne nous semblerait pas juridiquement acceptable dès lors qu’elle 

permettrait qu’une décision ministérielle tende à modifier le contenu d’un arrêté royal. 

11. Une telle décision pourrait par ailleurs avoir des implications techniques et financières 

sur le titulaire de l’autorisation de transport. Une consultation du titulaire de l’autorisation de 

transport devrait être prévue avant toute modification envisagée. 
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12. Une telle décision devrait à tout le moins faire l’objet d’une consultation de chaque 

instance mentionnée à l'article 8 de l’arrêté royal du 14 mai 2002, et de la CREG si la demande 

relève de sa compétence. 

II.4. Article 8 

13. Pas de commentaire. 

II.5. Article 9 

14. La CREG s’interroge sur l’objectif poursuivi par l’arrêté royal et les implications 

juridiques d’un tel ajout. La CREG suppose que les plans visés sont ceux mentionnés à l’article 

6 de l’arrêté royal du 14 mai 2002, soit la carte jointe à l'acte d'autorisation. 

II.6. Article 10 

15. L’article 10 en projet est insuffisant dans sa formulation. Il conviendrait de préciser la 

procédure applicable dans le cas de figure avancé.  

16. La CREG attire en outre l’attention de la ministre sur le fait qu’un simple changement 

de longueur (non spécifiée, il pourrait s’agir d’une longueur de quelques kilomètres) d’un 

raccordement d’un client peut induire un nouveau tracé, impliquant par exemple le 

contournement d’un obstacle imprévu. En se basant sur cet article, le titulaire de l'autorisation 

de transport peut simplement faire une déclaration sans qu’il y ait de nouvelle demande 

d’autorisation. Il conviendrait de modifier l’article en projet.  

II.7. Article 13 

17. La CREG suggère de modifier le point 1° de l’article en projet. Une dispense 

d’autorisation devrait être contrebalancée par une notification obligatoire des travaux à 

réaliser. La CREG suggère d’obliger le titulaire d’une autorisation à transmettre une 

déclaration au Ministre ou son délégué, accompagnée de plans de l’installation telle que 

modifiée ou étendue (plans « as built »). Afin de faciliter les avis portant sur les demandes 

d’autorisation ultérieures, la CREG préconise de transmettre une copie de la déclaration aux 

instances mentionnées à l'article 8 de l’arrêté royal du 14 mai 2002. 
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II.8. Article 14 

18. La CREG s’inquiète des conséquences de l’abrogation d’une évaluation du risque 

d’autant qu’une telle évaluation devrait toujours avoir lieu lors d’une modification d’une 

installation. La disposition actuellement en vigueur permet justement à l’Administration de 

l’Energie, et à la CREG, de s’assurer qu’une évaluation du risque a bien eu lieu. 

II.9. Autres considérations 

19. Comme déjà argumenté dans sa note « Mission de conseil de la CREG auprès des 

autorités publiques pour une transition énergétique cohérente et équilibrée » publiée sur son 

site Web en juillet 20141 et adressée par ailleurs à la ministre, la CREG considère qu’il serait 

plus efficace d’examiner les projets d’investissements planifiés dans le réseau de transport 

dans une vision globale en amont des demandes d’autorisation de transport. Le plan 

d’investissements reprend à cet égard l’entièreté des investissements planifiés. Renforcer le 

contrôle de la CREG dudit plan par une analyse coût/bénéfice a priori, couplée à un contrôle 

a posteriori, permettrait cette vision globale et serait, en outre, plus pertinent en matière de 

contrôle desdits investissements.  

 

20. La CREG propose en conséquence de supprimer sa compétence d'avis en matière 

de délivrance d'autorisations de transport et de renforcer son contrôle des plans 

d'investissement du gestionnaire du réseau de transport (art. 15/14, § 1er, 14° et 15/14, § 3, 5° 

et 15/14, § 3bis de la loi gaz) par une analyse coûts-bénéfices ex ante et un contrôle ex post. 

  

                                                
1 http://www.creg.info/pdf/Divers/20140730-MissiondeconseilFR.pdf 
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III. CONCLUSION 

Vu la loi du 12 avril 1965 relative au transport de produits gazeux et autres par canalisations, 

en particulier l'article 4 ; 

Vu le projet d'arrêté royal « portant modification de l’arrêté royal du 11 mars 1966 relatif à la 

déclaration d’utilité publique pour l’établissement d’installations de transport de gaz, de l’arrêté 

royal du 11 mars 1966 déterminant les mesures de sécurité à prendre lors de l’établissement 

et dans l’exploitation des installations de transport de gaz par canalisations et de l’arrêté royal 

du 14 mai 2002 relatif à l’autorisation de transport de produits gazeux et autres par 

canalisations, fixant l’entrée en vigueur de diverses dispositions de la loi du 8 mai 2014 portant 

des dispositions diverses en matière d’énergie et définissant les modalités de la présomption 

d’utilité publique, visée à l’article 8/7 de la loi du 12 avril 1965 relatif au transport de produits 

gazeux et autres par canalisations », transmis à la CREG le 25 mai 2016 et réceptionné le 9 

juin 2016 ; 

Vu l'analyse qui précède ; 

La CREG préconise de modifier et de clarifier les articles 6, 7, 9, 10, 13 et 14 du texte en 

projet.  

 

Pour la Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz : 

           

Andreas TIREZ Marie-Pierre FAUCONNIER 

Directeur Présidente du Comité de direction 
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ANNEXE 

Projet d'arrêté royal portant modification de l’arrêté royal du 11 
mars 1966 relatif à la déclaration d’utilité publique pour 

l’établissement d’installations de transport de gaz, de l’arrêté royal 
du 11 mars 1966 déterminant les mesures de sécurité à prendre lors 

de l’établissement et dans l’exploitation des installations de 
transport de gaz par canalisations et de l’arrêté royal du 14 mai 
2002 relatif à l’autorisation de transport de produits gazeux et 
autres par canalisations, fixant l’entrée en vigueur de diverses 
dispositions de la loi du 8 mai 2014 portant des dispositions 

diverses en matière d’énergie et définissant les modalités de la 
présomption d’utilité publique, visée à l’article 8/7 de la loi du 12 

avril 1965 relatif au transport de produits gazeux et autres par 
canalisations 

 






















